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Le Directeur général  

 à 

CPTS Compiègne
Monsieur le Docteur Stéphane LEBOIS
9 bis, rue des Domeliers
60200 COMPIEGNE

Objet : Décision N° 2023-21 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 883 455 131 00028

Vous avez déposé un projet « soins non-programmés » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :

49 180 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – «soins non-programmés», au titre 

du 1er versement de l’année 2023,

 soit un montant de 49 180 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

49 180 euros au titre du compte 3.99.1.  Autres actions - «soins non-programmés», exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 49 180 euros à compter de février 2023 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

Signature du contrat pluri-annuel d’objectifs et de moyens

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 27 janvier 2023
Pour le Directeur général de l’ARS
et par délégation,
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Le Directeur général  

 à 

CPTS Valenciennes
Madame Claire HELLIN
29,rue Henri Durre
59590 RAISMES

Objet : Décision N° 2023-22 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 898 784 285 00014

Vous avez déposé un projet « soins non-programmés » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :

39 366 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – «soins non-programmés», au titre 

du 1er versement de l’année 2023,

 soit un montant de 39 366 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

39 366 euros au titre du compte 3.99.1.  Autres actions - «soins non-programmés», exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 39 366 euros à compter de février 2023 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

Signature du contrat pluri-annuel d’objectifs et de moyens

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 27 janvier 2023
Pour le Directeur général de l’ARS
et par délégation,
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Le Directeur général  

 à 

CPTS La Gohelle
Madame Catherine BLOT
20, rue Augustin Delots
62300 LENS

Objet : Décision N° 2023-23 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 854 019 684 00018

Vous avez déposé un projet « soins non-programmés » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :

65 474 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – «soins non-programmés», au titre 

du 1er versement de l’année 2023,

 soit un montant de 65 474 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

65 474 euros au titre du compte 3.99.1.  Autres actions - «soins non-programmés», exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 65 474 euros à compter de février 2023 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

Signature du contrat pluri-annuel d’objectifs et de moyens

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 27 janvier 2023
Pour le Directeur général de l’ARS
et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-01-27-00024 - Décision de financement 2023-23 CPTS la gohelle - centre de

soins non programmés 12



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-02-06-00010

décision de financement 2023-41 CPTS Deule

marque 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00010 - décision de financement 2023-41 CPTS Deule marque 13



Page 1 sur 2

 Le Directeur général

à 

CPTS Deule Marque
Docteur Meurisse et Nieloud
Pharmacie Pompidou
209, rue du Président Georges Pompidou
59110 LA MADELEINE

Objet : Décision n°2023-41 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

Numéro SIRET : 920 542 495 00014

Vous avez déposé un projet « Communautés professionnelles territoriales de santé » au titre de l´année 

2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

41 000 € à imputer sur le compte 2.1.12 Communautés professionnelles territoriales de santé, au titre 

de l’année 2023,

 Soit un montant total de 41 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens  ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

41 000 € au titre du compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, exercice 

courant 2023.
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Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 41 000 €  en février 2023 -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat pluriannuel d’objectif et de moyen

signature de la décision par le Directeur général de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 6 février 2022
Pour le Directeur général  
et par délégation,
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DÉCISION DOS-SDA-ASNP-TS N°2023-43- PORTANT ACCORD DE TRANSFERT D’UNE AUTORISATION  DE 

MISE EN SERVICE DE VÉHICULE DE TRANSPORTS SANITAIRES DANS LE CADRE D’UNE CESSION DE VÉHICULE 

AU PROFIT DE LA SOCIÉTÉ  AMBULANCES DE BEAUVAISIS

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique et notamment en ses articles L.6312-1 à L.6313-1 ; R.6312-1 
à R.6312-23, R.6312-29 à R.6314-6 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 
santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des 
régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à 
la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé des Hauts-de-France -M.GILARDI (Hugo);

Vu le décret n° 2021-632 du 21 mai 2021 relatif à la suppression de l'exigence de 
présentation par les entreprises d'un extrait d'immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs démarches administratives ;

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ;

Vu l’instruction interministérielle n° DGOS/RD/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 2022 
relative à la mise en œuvre de la réforme des transports sanitaires urgents  et de la 
participation des entreprises de transports sanitaires au service de garde;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France DOS-SDA-2022-454 du 30 juin 
2022 fixant le cahier des charges pour l’organisation de la garde et de la réponse à la 
demande de transports sanitaires urgents dans le département de l’Oise ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France DOS-SDA-2022-600 du 18 
octobre  portant avenant n°1 au cahier des charges pour l’organisation de la garde et de la 
réponse à la demande de transports sanitaires urgents dans le département de l’Oise ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France DOS-SDA-2022-819 du 04 janvier 
2023 portant avenant n°2 au cahier des charges pour l’organisation de la garde et de la 
réponse à la demande de transports sanitaires urgents dans le département de l’Oise ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 janvier 2023 portant 
délégations de signature du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-
France ;
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr

Vu la demande de la société AMBULANCES DE BEAUVAISIS sur le transfert d ’une 
autorisation de mise en service attachée à un véhicule de transports sanitaires de type 
« ambulance », demande dont il a été accusé réception en date du 13 janvier 2023, 
déposée par l’intermédiaire de son représentant légal monsieur Pascal LOTTIN, dans le 
cadre d’une cession du  véhicule immatriculé DN-539-YH actuellement exploité par la 
société  OISE AMBULANCES FRERES située 12 rue de Saint-Just en Chaussée à Beauvais  ;

Vu la déclaration de conformité des locaux de la société en date du 14 décembre  2022 ;

Considérant que la société  OISE AMBULANCES FRERES est actuellement implantée dans 
la commune de BEAUVAIS ;

Considérant que la société AMBULANCES DE BEAUVAISIS est implantée dans la même 
commune ;

Considérant que le transfert de cette autorisation de mise en service des véhicules de 
transports sanitaires au sein de la même commune n’aura aucun impact sur la satisfaction 
des besoins de la population en matière de transports sanitaires ; 

Considérant que la société AMBULANCES DE BEAUVAISIS déclare qu’elle dispose de 
locaux conformes à l’arrêté du 12  décembre 2017 fixant les caractéristiques et les 
installations matérielles exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires 
terrestres ;

Considérant qu’au vu de ces éléments, il convient d’autoriser le transfert de  cette 
autorisation de mise en service du véhicule de transports sanitaires objet de la demande ;

D E C I D E

Article 1 – La société AMBULANCES DE BEAUVAISIS est autorisée à procéder au transfert 
d’une autorisation de mise en service attachée à un véhicule de transports sanitaires de 
type «ambulance», dans le cadre d’une cession du véhicule immatriculé DN-539-YH  et ce, 
dans les trois mois suivant la notification de la présente décision. 

Article 2 – La société AMBULANCES DE BEAUVAISIS fera parvenir à l’agence régionale de 
santé Hauts-de-France une copie du certificat d’immatriculation du  véhicule objet de la 
transaction indiquant la nouvelle domiciliation. Le certificat d’agrément finalisant la 
procédure de transfert de l’autorisation de mise en service sera délivré après réception de 
l’ensemble des justificatifs. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à la société AMBULANCES DE BEAUVAISIS. 
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